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Questions de la NOUVELLE-ZELANDE concernant la notification
présentée par la THAILANDE1 au titre de l'article XVII

La Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 24 février 1997.

________________

La notification de la Thaïlande décrit les activités de l'Organisation des entrepôts publics (PWO)
en ce qui concerne les importations de pommes de terre.

- La Thaïlande pourrait-elle fournir des informations complémentaires sur la structure
de la PWO?

- Quelles sont les relations de la PWO avec le Ministère du commerce? Comment cet
organisme est-il financé?

- Le personnel de la PWO est-il chargé uniquement d'allouer les contingents tarifaires
ou a-t-il également d'autres responsabilités?

1G/STR/N/2/THA.




